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Indicateur de référence - attribution logements sociaux aux ménages modestes
Question écrite n° 15624

Texte de la question

Mme Danielle Brulebois attire l'attention de M. le ministre de la ville et du logement sur l'utilisation du premier
quartile comme indicateur de référence pour l'attribution aux ménages les plus modestes des logements sociaux
situés hors des quartiers prioritaires de la politique de la ville. Un plaidoyer de l'Union sociale pour l'habitat
Bourgogne-Franche-Comté datant de mai 2026 relate des difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de
l'objectif du titre II de la loi « égalité et citoyenneté » du 27 janvier 2017 visant à favoriser la mixité sociale et
l'égalité des chances dans l'habitat. À ce titre, il propose de substituer au premier quartile le seuil de pauvreté,
un indicateur moins technique et plus universel, permettant de rendre les résultats de l'attribution des logements
plus lisibles. De plus, rendre les EPCI pleinement acteurs du pilotage territorial permettrait un allègement des
procédures et une meilleure prise en compte des caractéristiques locales. En conséquence, elle lui demande s'il
va considérer le remplacement du premier quartile par le seuil de pauvreté comme référence nationale afin de
mieux cibler les ménages concernés par l'action publique en matière de mixité sociale.
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